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Sortimentsspezifische Verkaufs- und 
Lieferbedingungen 

DKCOM-24-5624 
 

Conditions de vente et de livraison  

(valables à partir du 01.08.2025) 

En plus des présentes conditions de vente et de livraison, les conditions générales (CG) actuelles (valables) de 
BEWETEC AG ainsi que la liste de prix en vigueur s'appliquent. La taxe de recyclage TAR et la taxe d'incitation 
COV sont indiquées séparément. Nos prix et suppléments sont en principe sans engagement. Nous nous 
réservons le droit de les modifier sans avis préalable. La version actuelle (en vigueur) des conditions générales 
de vente (CGV) est disponible sur www.bewetec.ch ou peut nous être demandée sous forme imprimée. 

Prix 
Les conditions et les prix en vigueur au moment de la livraison sont déterminants pour la facturation. Les 
éventuels suppléments de prix pour la ferraille, les alliages, les matières premières ou l'énergie appliqués par le 
fabricant sont répercutés. 

Détermination du poids 
Les poids théoriques indiqués sur les listes de fers à béton et les listes de prix sont valables pour la détermination 
du poids. 

Petites quantités 
Pour le traitement des listes d'acier d'armature et/ou des plans de séparation des treillis de moins de 3 t, un 
supplément de traitement de liste de 35 CHF/liste est facturé. 

Supplément dimensionnel 
Pour les dimensions 8mm, 34mm et 40mm, un supplément de 40 CHF par tonne est facturé sur le prix de vente 
convenu.  

Positions 
Un supplément est facturé pour chaque position de commande/liste. Celui-ci est fixé en fonction de la taille de 
l'objet de construction et de la structure de la liste. 

Traitement des treillis 
Découpe par coupe CHF 0.26/kg 
 Coupe oblique par kg et par coupe CHF 0.52/kg 
Cintrage Treillis >10 kg par pliage CHF 0.24/kg 
 Treillis <10 kg par pliage CHF 2.40/pièce 

Gabarits/tolérances 
La liste des gabarits en vigueur fait partie intégrante de la détermination des frais de traitement. Les écarts par 
rapport à la norme SIA 262, édition 2013, sont facturés en fonction du travail effectué, mais au minimum avec le 
degré de traitement S. 

Taxe énergétique 
Un supplément pour frais énergétiques de 0,4% de la valeur nette de la commande est facturé par commande.  

Participation aux frais de transport 
Pour les livraisons, une participation aux frais de transport de 4,1% de la valeur nette de la commande est 
facturée avec un minimum de 125 CHF. La facturation d'une part de frais de transport plus élevée en raison de 
difficultés géographiques ou urbaines demeure réservée. 

Véhicule solo 
Si une livraison en véhicule solo est souhaitée ou rendue nécessaire par des contraintes topographiques, 
géographiques ou autres, un supplément de 50 CHF par tonne (tonnage de fers à béton et de treillis) sera 
facturé, avec un minimum de 100 CHF. 

Heures de déchargement programmées 
Si un premier déchargement est souhaité, un forfait de 80 CHF sera facturé. Si une livraison est explicitement 
souhaitée le matin ou explicitement souhaitée l'après-midi, un forfait de 20 CHF sera facturé. 
 
Déchargement par grue 
Le déchargement par grue est facturé 30 CHF par train de grue. Les engins de levage sont facturés séparément 
et crédités lors de la reprise avec un supplément. Les temps d'attente sur le chantier/à domicile sont facturés 120 
CHF/heure. Si la livraison nécessite un transport spécial ou des autorisations de quelque nature que ce soit en 
raison de dimensions hors normes (largeur >2,4 m) ou (longueur >14,0 m), les coûts supplémentaires effectifs 
sont facturés.  

Possibilités d'accès 
Une possibilité d'accès suffisante pour les véhicules à moteur à semi-remorque (40 t) est supposée dans tous les 
cas. 
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Enlèvement par le client 
Pour les clients qui viennent chercher leur commande, nous facturons une participation au fret préalable de 2% 
de la valeur nette de la commande. 
 

Équipements de transport 
Les équipements de transport utilisés pendant la livraison restent notre propriété. S'ils ne sont pas restitués 
immédiatement après le déchargement du matériel, ils seront facturés au client comme suit, respectivement 
recrédités comme suit en cas de restitution à une date ultérieure : 

Équipements de transportl Facturation Crédit 

EURO-palette CHF 25.00 CHF 22.00 

Couvercle EURO-palette CHF 30.00 CHF 27.00 

Cadre EURO-palette CHF 70.00 CHF 67.00 

Chaîne de levage CHF 80.00 CHF 75.00 

Sangle réutilisable CHF 20.00 CHF 10.00 

 


